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Madame Marie-Emmanuelle Rail 

Direction de l'évaluation environnementale des projets terrestre 

Ministère du Développement durable, de l'Environnement 

et de la Lutte contre les changements climatiques 

Édifice Marie-Guyart, 6e étage 

675, boulevard René-Lévesque Est 

Québec (Québec)  G1R 5V7 

 

 

 

Objet : Projet de parc éolien Nicolas-Riou dans les MRC des Basques et de 

Rimouski-Neigette – DQ31 

 

Madame, 

 

À la suite de la première partie de l’audience publique tenue les 28, 29 et 

30 septembre sur le projet mentionné, la commission du BAPE chargée de l’étude de 

ce dossier, vous soumet la question suivante : 

Est-ce que la note d’instruction 98-01 s’applique à des chalets qui ne correspondent 

pas à la définition d’habitation ? Quels sont les critères à respecter dans le cas des 

chalets situés dans le TNO Lac-Boisbouscache ? 

 

Vos documents et réponses doivent être acheminés, le plus tôt possible, et ce, compte 

tenu de l’échéancier dont dispose la commission pour ses travaux. Une réponse 

rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le mardi 8 décembre 2015 

à 15 h 30. 

 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 

d’agréer, Madame, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 

 

 

Maxandre Guay Lachance 

Coordonnateur du secrétariat de la commission 
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